Grandes lignes Partenariat Beuillot.com / Cancoillotte.net concernant le tee-shirt « Lion Comtois »

PRINCIPE

- Cancoillotte.net, se charge de la promotion du produit, du site de vente en ligne (www.beuillot.com) et des points de vente. Aucun intérêt commercial. Le but étant de promouvoir la Franche-Comté, notamment l’emblème historique de la Franche-Comté, à savoir le Lion Comtois.

- Beuillot.com, se charge de la fabrication et de la commercialisation (expédition, service après-vente…) du produit. Intérêt commercial.

- Ce partenariat concerne le modèle de tee-shirt suivant : « Lion Comtois + devise ».

{{{ VISUEL }}}

- Cancoillotte.net se réserve la possibilité d’utiliser ce visuel à ses fins dans un cercle fermé, c’est-à-dire uniquement réservé aux Membres de l’Association et/ou du Comité de Rédaction de Cancoillotte.net.

- Beuillot.com propose de faire bénéficier aux Membres de Cancoillotte.net de tarifs préférentiels.

COMMISSION

- Beuillot.com, s’engage à reverser une commission de 2 € pour tout tee-shirt vendu par le biais de son site internet, chaque mois par chèque + relevé de situation des ventes réalisées + facture ( ?)

PUBLICITE

- Les deux parties s’engagent à toujours associer les deux entités dans la réalisation de ce projet commun, notamment pour la publicité qui sera faite du produit sur les sites internet que sont www.cancoillotte.net et www.beuillot.com et les communications diverses (lettres d’information, communiqués de presse, articles dans la presse…)

DUREE

- Ce contrat est valable 1 an et sera reconduit de manière tacite, sauf dénonciation de l’une ou l’autre partie.

AVENIR

Si l’opération « Tee-shirt Lion Comtois » est un succès, Cancoillotte.net et Beuillot.com aimeraient renforcer leur partenariat en travaillant conjointement sur d’autres projets similaires.

